
Note juridique

PRODUCTION TRAITEUR SUR UN ÉTAL DE MARCHÉ 
ET EXIGENCES D’HYGIÈNE.

Il est réglementairement possible de produire des produits traiteurs sur un étal 
de marché, à condition de respecter les mêmes exigences d’hygiène que dans un 
laboratoire.

Les points essentiels à retenir :
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Obligation d’un Plan de Maîtrise Sanitaire (PMS)1
Tout établissement manipulant ou transformant des denrées doit disposer d’un PMS compre-
nant la maîtrise :

• Du guide des bonnes pratiques d’hygiène : lave-mains, tenue du personnel, plan de net-
toyage, lutte contre les nuisibles, maintenance…

• Des bonnes pratiques de fabrication : contrôle à réception, maintien de la chaîne du froid 
(3°C max pour les plats préparés), enregistrements HACCP (cuissons/refroidissements ra-
pides : 65°C -> 10°C en moins de 2h), suivi des DLC (max J+3 sans justifi cation).

• De la traçabilité : dates de fabrication et d’ouverture, conservation des étiquettes (6 mois 
pour les produits très périssables).

•    Le Guide de Bonnes Pratiques d’Hygiène (GBPH) du secteur poissonnerie est le document 
de référence.
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NOUS CONTACTER

 Analyses  et contrôles3

Allergènes et formation4
• L’affi chage des allergènes est obligatoire pour les plats préparés.
• Une formation hygiène/HACCP régulière est fortement conseillée (l’OPEF en propose).
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Conditions pour produire sur un étal (Règlement CE 852/2004 – Annexe II, Chap. III)2
Les sites mobiles ou provisoires (tels que les étals de marché) doivent être conçus, nettoyés et 
entretenus pour éviter toute contamination.

Ils doivent notamment prévoir : 

• Un point d’eau potable (chaude ou froide),
• Des installations de lavage et désinfection des mains et des outils,
• Des matériaux lisses, lavables et non toxiques,
• Un système d’élimination des déchets,
• Un dispositif de maintien de la température des produits,
• Un stockage séparé des denrées pour éviter toute contamination croisée.

Chaque établissement doit mettre en place un plan de contrôle microbiologique :

• 4 produits par an,
• 2 analyses de surface fl ore/coli,
• 1 chiffonnette listeria.
• Laboratoires recommandés : Eurofi ns et Mérieux NutriSciences.

 

 

CHAPITRE III 

 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX SITES MOBILES ET/OU PROVISOIRES (TELS QUE 

TENTES-MARQUISES, ÉTALS, POINTS DE VENTE AUTOMOBILES), AUX LOCAUX 

UTILISÉS PRINCIPALEMENT COMME MAISON D'HABITATION, MAIS OÙ DES 

DENRÉES ALIMENTAIRES SONT RÉGULIÈREMENT PRÉPARÉES EN VUE DE LA MISE 

SUR LE MARCHÉ, AINSI QU'AUX DISTRIBUTEURS AUTOMATIQUES 

 

1. Les sites et les distributeurs automatiques doivent, autant que faire se peut, être installés, 

conçus, construits, nettoyés et entretenus de manière à éviter la contamination, en particulier 

par des animaux et parasites. 

 

2. Plus particulièrement, là où cela est nécessaire: 

 

a) des installations appropriées seront prévues pour assurer un niveau d'hygiène 

personnelle adéquat (elles comprendront, entre autres, des installations permettant de se 

laver et de se sécher les mains dans de bonnes conditions d'hygiène, des installations 

sanitaires hygiéniques et des vestiaires); 

 

b) les surfaces en contact avec les denrées alimentaires doivent être bien entretenues, 

faciles à nettoyer et, au besoin, à désinfecter. À cet effet, l'utilisation de matériaux 

lisses, lavables, résistant à la corrosion et non toxiques est requise, sauf si les exploitants 

du secteur alimentaire peuvent prouver à l'autorité compétente que d'autres matériaux 

utilisés conviennent; 

 

c) des moyens adéquats doivent être prévus pour le nettoyage et, au besoin, la désinfection 

des outils et équipements de travail; 
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